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1– PREAMBULE 
 


1.1 – Nécessité de proroger l’aménagement 


 


La gestion de la forêt de PALLUAU appartenant à l’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Seine 
grands lacs est assurée conformément à un aménagement approuvé par arrêté préfectoral du 21/09/2009 
pour la période 2007 – 2021. 
Cette forêt dont les peuplements sont majoritairement dominés par les chênes sessiles et pédonculés a été 
relativement épargnée par les crises passées en particulier la tempête de 1999. Toutefois le 1er août 2017 un 
violent coup de vent a touché le massif forestier de « Crogny » avec des impacts sur la forêt de Palluau. A ceci 
s’est ajoutée, suite aux sécheresses de 2018, 2019, 2020, une prolifération des scolytes de l’épicéa qui a 
conduit au dépérissement de la quasi-totalité des arbres. 
A ces événements climatiques, l’EPTB a intégré le projet porté par le Syndicat Mixte du Bassin de l’Armançon 
lequel souhaite financer des travaux sur le bassin versant de la rivière Brévant en vue de réguler le débit et 
améliorer significativement la ressource en eau. 
La rivière Brévant traverse la forêt de Palluau et 755 m d’anciens méandres, sur les 2500 m concernés (soit 
30% du linéaire), nécessitent une remise en état et ce afin de réguler l’écoulement des eaux. 
Enfin, le propriétaire souhaite intégrer une démarche environnementale plus affirmée en prenant en compte 
le potentiel de carbone stocké sur ses forêts. 
Ces projets liés à l’eau et à l’environnement sont à l’état de réflexion et nécessitent des expertises fines. Des 
travaux importants (reméandrage) sont prévus avec un impact sur les peuplements en bordure des zones 
concernées.   
Dans ces conditions, il est proposé de proroger l’aménagement de Palluau de 5 ans pour permettre 
d’accompagner ces évolutions et préparer au mieux la révision du prochain document. 
Durant cette période 2022 – 2026, les coupes et travaux seront réalisés tout en y intégrant les enjeux 
environnementaux. 
 
 


1.2 – Principes de gestion retenus durant cette prorogation 
 
Durant cette période complémentaire de 5 ans, il s’agit d’appliquer une gestion conforme aux choix de 
l’aménagement approuvé pour la période 2007 – 2021. 
 
Pendant cette période de prorogation, les principes suivants ont été retenus : 


- Poursuivre les passages en coupe en appliquant les rotations indiquées dans l’aménagement en 
vigueur, pour les unités de gestion concernées par des passages périodiques. 


- Adapter les prélèvements dans les unités de gestion touchées par le violent coup de vent du 1er août 
2017 


- Inscrire les coupes et travaux au bénéfice des travaux de reméandrage en cours de finalisation 
 
Cette prorogation est une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 


Tout changement de groupe d’aménagement 
Tout changement de traitement 
Tout changement d’essence objectif 
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2 – ETAT DES LIEUX - BILAN 
 


2.1 Etat des lieux 
 
Le contexte de la forêt de Palluau mentionné dans l’aménagement en vigueur au titre 1 n’est pas modifié. 
 


2.2 Foncier – surfaces – concessions (Cf. aménagement 2007 – 2021) 
 
Surface de l’aménagement 
 


Surface cadastrale 204,5751 ha 


Surface retenue pour la gestion 204,58 ha 


Surface boisée 204,58 ha 


Surface hors sylviculture 0 


Surface en sylviculture 204,58 ha 


 
 
 


2.3 Bilan d’étape de l’aménagement en vigueur  
 
L’état d’assiette des coupes a été suivi jusqu’en 2017 année du fort coup de vent qui a traversé la forêt sur une 
bande de 200 m.  Les parcelles 1 à 5 et une partie des parcelles 17 - 18 – 19 ont été touchées avec un volume 
récolté de 1985 m3. 
Au coup de vent, s’est ajoutée une crise sanitaire sur les épicéas avec des attaques de scolytes qui a conduit à 
récolter 1296 m3. 
Ces deux phénomènes ont donc prélevé un volume de 3281 m3 soit un prélèvement exceptionnel de 16,08 
m3/ha. Un chiffre important qui a eu pour conséquence un « mitage » des peuplements. 
En réponse à ces prélèvements imprévus, l’état d’assiette a été légèrement modifié avec en particulier 
l’ajournement de la commercialisation des parcelles 8 et 22. L’unité de gestion 21.1 prévue en 2020 n’a pas 
été martelée. 
 
Concernant l’enrichissement prévu dans l’aménagement seule la 24.2 a été plantée en 2009. Le peuplement 
de merisiers et de feuillus précieux est bien venant. 
Les enrichissements des UG 17.2, 21.2, 23.2, 25.2 n’ont pas été réalisés sous forme de plantation mais les 
opérations de désignations ont été orientées pour favoriser le renouvellement naturel. A noter que l’UG 17.2 
a été touchée par le coup de vent de 2017 avec un « mitage » important qui favorisera le renouvellement 
naturel. 
 


3 – PROGRAMME D’ACTION SUR LA PERIODE 2022 - 2026 
 


3.1 Production ligneuse 
 
Les coupes sont inscrites selon la rotation de l’aménagement en vigueur avec un ajustement et une prise en 
compte des effets des incidents climatiques et sanitaires de 2017 et 2018. 
 
L’état d’assiette pour la période 2022 – 2026 pourra être ajusté (anticipation ou report) en fonction des 
évolutions du contexte sanitaire (dépérissements possibles des chênes et hêtres conséquences du 
réchauffement climatique). 
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ANNEE PARCELLE UG GROUPE 
SURFACE 
TOTALE 


SURFACE A 
PARCOURIR 


TYPE DE 
PEUPLEMENT 


CODE 
COUPE 


2022 12 1 AME 4,99 4,99 C CHX M 3 ACT 


2022 21 1 AME 6,96 6,96 C CHX P 1 ACT 


2023 5 1 AME 11,19 11,19 C CHX G 3 APR 


2023 9 1 AME 5,54 5,54 F CHS P 1 A2 


2023 16 1 AME 5,95 5,95 C CHX G 3 APR 


2023 19 1 IRR 6,5 6,5 I CHX I 1 IRR 


2023 24 1 AME 10,7 10,7 C CHX P 1 ACT 


2024 13 1 AME 4,23 4,23 F CHS P 1 A2 


2024 14 1 AME 5,96 5,96 C CHX G 1 ACT 


2024 18 1 IRR 11,19 11,19 I CHX I 1 IRR 


2025 3 1 AME 7,02 7,02 F CHX P 1 A2 


2025 15 1 AME 5,58 5,58 C CHX G 1 ACT 


2025 23 1 AME 6,64 6,64 C CHX P 1 ACT 


2026 4 1 AME 6,68 6,68 F CHS P 1 A2 


2026 8 1 AME 5,24 5,24 C CHX M 2 ACT 


2026 20 1 AME 7,25 7,25 C CHM P 2 ACT 


2026 22 1 IRR 7,55 7,55 I CHM I 2 IRR 


 
 
Une surveillance régulière doit permettre de prélever les arbres dépérissants selon les critères de 
prélèvements définis dans les notes et cadrages actuels et à venir (cas pour le hêtre). 
Une approche irrégulière des peuplements lors des désignations devra être mise progressivement en œuvre. 
Les UG prévues en enrichissement (17.2, 21.2, 23.2, 25.2) n’ont pas été prévues à l’état d’assiette. Une analyse 
fine de ces UG devra permettre de définir l’itinéraire le plus adapté. Le gestionnaire aura toute latitude de les 
inscrire durant la période après validation du projet d’enrichissement par le propriétaire. 
 


3.2 Gestion des peuplements : travaux 
 
Prévoir des travaux de dégagement – nettoiement – élagage de la plantation de l’UG 24.2. 
Un passage, après coupe, dans les parcelles traitées en irrégulier doit permettre de travailler les taches de 
semis. 
 


3.3 Prise en compte de l’environnement 
 
Les mesures en faveur de la protection du milieu et le maintien de la biodiversité seront mises en œuvre selon 
les pratiques et cadrages en vigueur.  
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Rédigé le :   8/07/2021 par :  Jean-Baptiste Rouillon 
Chef du service forêt 


 


Vérifié le :  8/07/2021 par :  Léa Houpert  
Responsable du pôle 
aménagement 


 


Proposé le :  8/07/2021 par :  Clotilde Bayle  
Directrice de l’agence 
Aube Marne 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


 


 






















